Domaine AF GROS
APPEL A PROJET : 
Valorisation des échantillons nécessaires au programme de promotion de promotion- Phase 

1 - Rappel  des dispositions liant l’opérateur et FranceAgriMer

Dans le cadre de la convention liant l’opérateur à FranceAgriMer pour l’exécution d’un programme de promotion de ses vins hors de l’Union européenne, la décision du Directeur Général de FranceAgriMer INTV-POP-2014-44 du 4 juillet 2014 dispose à l’article 9.4 que : 
« Les échantillons utilisés pour les opérations de dégustation sont pris en charge dans les conditions suivantes :
- pour les interprofessions : sur la base des factures d’achat des vins et preuves de paiement des produits

- pour les entreprises :

o dans les cas où les échantillons utilisés sont achetés et font l’objet d’une facture et d’un paiement : sur la base des factures d’achat et des preuves de paiement des produits

o dans les autres cas où il n’y a pas de facture : la valorisation des produits est égale à 60 % du montant du prix de vente de ce produit par l’entreprise, dans la limite de 10€/col. »

2 – Méthode ou références de la valorisation des échantillons présentés comme dépenses

Pour la tranche de dépenses présentée ce jour pour validation à FranceAgriMer, la méthode de valorisation est la suivante :
Joindre à cette attestation la grille des prix de vente pour l’année considérée si les échantillons sont valorisés à 60% du prix de vente.

3 – Attestation concernant l’utilisation des échantillons présentés comme dépenses

Je, soussigné(e) ………………………………………………………………………………………..

Agissant en qualité de …………………………………………………………………………………

Représentant la Société ………………………………………………………………………………..

Convention n°…………………………..

Déclare que les échantillons présentés comme dépenses dans la demande de paiement de l’année ………………. ont bien été utilisés pour des opérations de dégustations identifiées et éligibles selon les termes de la décision du Directeur Général de FranceAgriMer référencée INTV-POP-2014-44 du 4 juillet 2014.
La présente déclaration est établie pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à …………………….……..  le …………………………….…
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DIRIGEANT DE L’ENTREPRISE OU SON REPRESENTANT
